
BRIN DE Ficelle
prend la route !

Modes de paiement

TARIFS DES MINI SEJOURS (étapes : 1, 3, 4, 5, 7, 8)

Qf : Quotient
Familial <299€

300€
< Qf <
499€

400€
< Qf <
699€

700€
< Qf <
899€

900€
< Qf <
1099€

1100€
< Qf <
1299€

1300€
< Qf <
1350€

> 1350€

Tarifs
résidents

CCBSA*
46,60 € 48,70 € 50,80 € 52,90 € 55 € 57,10 € 59,20 € 59,20 €

Tarifs hors
CCBSA 70,60 € 72,70 € 74,80 € 76,90 € 79 € 81,11 € 83,20 € 83,20 €

JPA* -10 € pour tous les résidents de la haute-loire X

TARIFS DES NUITEES A LORLANGES OU FONTANNES

Etapes 2 et
6 7,20 €

MODALITES D'INSCRIPTION :
Toutes les inscriptions se feront auprès d'Astrée au
04.71.76.97.55 ou par mail brindeficelle.sahal@orange.fr.
Pour valider l'inscription de votre enfant, il vous sera
demandé un acompte de 25%.
Un trousseau ainsi qu'une fiche détaillant le programme du
séjour vous sera remis à votre inscription.

ASSOCIATION BRIN DE FICELLE
 

Siège Social et Site de Fontannes :
26 Avenue Henri Veysseyre-

43 100 Fontannes   � : 04.71.74.33.94
 

Site de Lorlanges :
Le Bourg  43360 Lorlanges    � : 04 71 76 97 55

 
brindeficelle@orange.fr

Les mini séjours proposés par
l'ASSOCIATION BRIN DE FICELLE

ÉTÉ 2023

3-5 ans
6-8 ans

9-11 ans
12- 17 ans

Objectifs de mini séjours : 

Ces séjours ont pour objectifs de sensibiliser les
enfants et les jeunes au patrimoine culturel et
naturel de notre région, de découvrir une activité
sportive et d'avoir, pour certains, une première
expérience de la vie en dehors du cadre familial.

Les séjours ont pour vocation de faire découvrir
aux enfants différents territoires. Les enfants
profiteront ainsi des ressources culturelles de
chaque étape.

Ils visent à développer l'autonomie des enfants et
de favoriser la vie en collectivité.
La vie quotidienne est rythmée par la préparation
des repas auxquels les enfants participeront.

Cette offre de mini séjours s'est construite autour
de tarifs abordables pour toutes les familles et
dans le cadre rassurant de votre accueil de loisirs.

*CCBSA : Communauté de Communes Brioude Sud Auvergne.
*JPA : Jeunesse au Plein Air est un dispositif qui apporte aux familles résidents en
Haute-Loire et ayant un Quotient Familial inférieur à 1350€, une aide de 10€ par
nuitée. Cette aide vous sera detuite de votre facture."        
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